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1 Cadre général de l’enquête 

Par arrêté de la Présidente de la Communauté de Communes de la Plaine d ‘Estrées (CCPE) 
n°2023-022 du 2 février 2023, la procédure de modificaHon n°2 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) 
de Moyvillers a été lancée en vue d’effectuer, 

- Les ajustements des OrientaHons d’Aménagement et de ProgrammaHon (OAP) sur l’ancien site 
agricole (secteur 1AUm), rue des Sablons, et du réglement (arHcles 2,11 et 12) de la zone 1AU 
(secteur 1AUm) 

- Les ajustements des OAP sur le site d’ac7vités économiques et du règlement de la zone UE 
(arHcles 2 et 6) 

- Les ajustements réglementaires à l’arHcle 11 de la zone UA en ce qui concerne le traitement des 
façades et l’aspect des clôtures. 

- L’ajustement réglementaire à l’arHcle 6 de la zone UA en ce qui concerne l’implanta7on d’un 
garage par rapport à la voie publique 

2 Déroulement de la procédure 

La décision E23000002/80 de Madame la Présidente du Tribunal AdministraHf d’Amiens, en date 
du 9 janvier 2023, invesHt Michel Hirsch, auteur photographe indépendant, demeurant dans le 
département de la Somme, en qualité de Commissaire Enquêteur pour l’enquête publique relaHve 
à la modificaHon du PLU de Moyvillers et au changement de classement du chemin d’exploitaHon 
de la sécherie de Moyvillers suite à la demande de Madame la Présidente de la CCPE. 

Ce^e décision a été reprise par l’arrêté de la Présidente de la CCPE n°2023-022 du 2 février 2023, 
prescrivant la nature et les modalités de l’enquête publique.. 

L’enquête s’est déroulée du 28 février 2023 au 31 mars 2023 inclus et a eu pour siège la mairie de 
Moyviller. 
L’accès au dossier et au registre d’enquête a été possible aux dates et aux heures d’ouverture des 
services municipaux durant toute ce^e période. 
Par ailleurs le CE s’est tenu à la disposiHon du public dans les créneaux suivants, 

-  Mardi 28 février de 10h à 12h 
-  Samedi 18 mars de 9h à 11h  
-  Vendredi 31 mars de 16h à 18h 

Par ailleurs un dossier et un registre dématérialisés étaient disponibles pendant tout le créneau de 
l’enquête publique sur les sites de la mairie de Moyvillers et de la CCPE. 

L’enquête a été clôturée le 31 mars 2023, à l’issue de la dernière permanence, par le Commissaire 
Enquêteur.  

Le public s’est très peu manifesté auprès du Commissaire Enquêteur. 
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3 Conclusions 

3.1 Conclusion par7elle rela7ve à l’étude du dossier 

L’étude du dossier d’enquête, disponible un mois avant le début de la contribuHon publique, les 
réunions techniques avec les services de la CCPE et la commune, la visite effectuée in situ, me 
perme^ent de Hrer les conclusions suivantes, 

- Les choix d’évoluHons arrêtés par le Maire de Moyvillers sont compaHbles avec les documents 
supra communaux et notamment avec le SCOT, 

- Le document de présentaHon, concis, montre clairement la volonté d’harmoniser les futures 
construcHons d’habitaHon de la commune et de favoriser l’intégraHon urbaine et 
architecturale en respectant les contraintes sur l’environnement. 

En résumé, on peut conclure que le projet de modificaHon de la commune de Moyvillers présenté 
au public fait bien face aux obligaHons réglementaires et qu’il consHtue parallèlement, compte 
tenu des éléments précités, un ouHl concret d’aménagement et d’évoluHon favorable de 
l’environnement local. 

3.2 Conclusion par7elle rela7ve à la contribu7on publique 

Le public s’est très peu manifesté auprès du Commissaire Enquêteur, seules trois observaHons de 
fond ont été recueillies sur le registre d’enquête publique;. 

J’es7me ce projet de modifica7on consensuel, compa7ble avec les documents supra-
communaux, adapté au besoin et équilibré sur les plans techniques et économiques. 
L’étude que j’ai faite du dossier et les observa7ons du public ne sont pas de nature à faire 
évoluer profondément les disposi7ons détaillées dans ce projet de modifica7on du PLU. Ces 
considéra7ons me conduisent donc à ne formuler ni réserve ni recommanda7on. 

4 Avis 

Pour les mo7fs suivants 

Vu 

- Le code de l’environnement et notamment les arHcles L.123-3, L.123-6, L.123-9 à L.123-18 
relaHfs aux enquêtes publiques des projets, plans et programmes ayant une incidence sur 
l’environnement ; 

- Le code de l’urbanisme et notamment aux procédures de modificaHon des plans locaux 
d’urbanisme 

- La délibéraHon du Conseil Communautaire en date du 18 septembre 2018 portant évoluHon des 
statuts de la Communauté de Communes de la Plaine d’Estrées (CCPE) et modificaHon de la 
compétence aménagement de l’espace avec la compétence PLUI, instaurant le transfert de 
compétence « Plan Local d’Urbanisme et documents d’urbanisme en tenant lieu » à la 
Communauté de Communes de la Plaine d’Estrées à compter du 1er janvier 2019 ;  
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- L’arrêté préfectoral du 27 décembre 2018 transférant la compétence en maHère de PLU à la 
Communauté de Communes de la Plaine d’Estrées ; 

- La délibéraHon du Conseil Communautaire de la CCPE en date du 24 mai 2022 prescrivant la 
modificaHon n° 2 du PLU de Moyvillers ; 

- La décision du 9 janvier 2023 de Madame la Présidente du Tribunal AdministraHf d’Amiens 
désignant le Commissaire Enquêteur, 

- L’arrêté n° 2023-022 du 2 février 2023 de Madame la Présidente de la CCPE prescrivant les 
modalités de déroulement de l’enquête. 

APendu: 

- Que les éléments fournis par le péHHonnaire, à l’appui de son projet, sont conformes à la 
réglementaHon en vigueur dans la période de l’enquête publique, 

- Que les disposiHons relaHves au projet de modificaHon du PLU de Moyvillers ne s’opposent pas 
à une réglementaHon de niveau supérieur et qu’elles sont compaHbles avec les orientaHons des 
documents supra communaux en vigueur, 

- Que le concours technique apporté par les services de la CCPE au Commissaire Enquêteur dans 
ses différentes recherches nécessaires à l’argumentaHon de son avis a été saHsfaisant, 

- Que l’enquête publique s’est déroulée sans difficulté, conformément aux disposiHons des 
arHcles de l’arrêté de Madame la Présidente de la CCPE la prescrivant. 

Considérant 
- Que le rapport de présentaHon montre clairement la volonté de préserver l’idenHté et la 

spécificité de la commune, 
- Que les ajustements des OAP et des réglements sont précis et sans ambiguité, 
- Que le projet présenté au public n’a pas fait l’objet de remarque défavorable des services de 

l’état et organismes auxquels il a été noHfié, 
- Que les remarques formulées par le public ont été prises en compte par la commune, 
- Les conclusions développées au troisième paragraphe du présent document, 

J’émets 

Un avis favorable à la modificaHon du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Moyvillers, dans 
le cadre du projet proposé dans les documents consHtuant le dossier d’enquête soumis à la 
consultaHon publique. Cet avis ne comporte ni réserve ni recommanda7on. 

Thézy-Glimont, le 12 avril 2023 

Michel Hirsch 
Commissaire Enquêteur
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